










Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 2131-1 ;

Considérant que le spectacle de danse organisé par le Conservatoire à rayonnement
Communal de la Ville de Garches, se déroulera, au Théâtre André Malraux à RUEIL- le 24 juin
2026 à 20 h ;

Considérant qu'il convient de mettre en place une billetterie et de fixer le prix des places ;

Considérant les éléments susvisés ;

LE CONSEIL MUNICIPAL

APRES EN AVOIR DELIBERE

À la majorité avec 2 abstentions,
APPROUVE le spectacle de danse du conservatoire au théâtre André Malraux à Rueil-
Malmaison ;

FIXE les tarifs des places pour le spectacle de danse organisé par le conservatoire à
rayonnement Communal de la Ville de Garches au Théâtre André Malraux à RUEIL-
MALMAISON le 24/06/2026 comme suit :

- Adultes :
- Enfants de moins de 18 ans :
- Enfants de 3 à 6 ans :

14 euros
10 euros
Gratuit

DONNE pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la
présente délibération

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres présents.

Le Secrétaire de Séance

Laurent BEAUVAIS

fantais,
Le Maire,

Jeanne BECART

Le Maire de Garches certifie le caractère exécutoire du présent acte à la date du : 02/04/2026

Publié par voie d'affichage, conformément à l'article L.2/21-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le : 02/04/2026

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040231-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



عى
GarchesAu coeur de la vie...

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02 avril 2026

2026.04.02.32

DELIBERATION P O R T A N T PRISE D ' A C T E DES A U T O R I S AT I O N S
D'URBANISME DELIVREES AU COURS DE L'ANNEE 2025

Le Conseil Municipal de la Commune de GARCHES, légalement convoqué, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, le jeudi 02 avril 2026, en Mairie, sous la Présidence du Maire.

ETAIENT PRÉSENTS :

Jeanne BECART, Béatrice BODIN, Grégoire VERSPIEREN, Pascale BLADIER-CHASSAIGNE,
Thierry MARI, Cécile PONY-VIGIER, Bruno GUERRA, Vincent GIRARD, Charlotte BAQUET,
Térence PERROD, Sophie RECHSTEINER, Catherine OLIVA, Côme MAURY-CASTAGNE,
Emmanuelle FERLA, Bruno BAUVIN, Laurent BEAUVAIS, Danielle MAILLARD, Géraud
MANHES, Isabelle HERBRETEAU, Yann BURSTEIN, Solène ALLANIC, Isabelle LE MADEC,
Marc ULRICH

ABSENT(S) EXCUSÉ(S) REPRÉSENTÉ(S) :

Philippe MONNERET a donné pouvoir à Thierry MARI
Sylvie THOMAS-DURIER a donné pouvoir à Béatrice BODIN
Jennifer BOUAZIZ a donné pouvoir à Charlotte BAQUET
Emilie BRIAND a donné pouvoir à Vincent GIRARD
Quentin LEFEBVRE a donné pouvoir à Cécile PONY-VIGIER
Yves MENEL a donné pouvoir à Yann BURSTEIN
Julien GUEGAN a donné pouvoir à Isabelle HERBRETEAU
Jean-Bernard FALCOT a donné pouvoir à Solène ALLANIC
Charlotte DENIZEAU-LAHAYE a donné pouvoir à Grégoire VERSPIEREN
Julien GROSSIORD a donné pouvoir à Sophie RECHSTEINER

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 23
Nombre de pouvoirs 10
Nombre de votants pouvoirs compris 33

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Laurent BEAUVAIS

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040232-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'environnement et particulièrement ses articles LI 10-I et suivants ;

Considérant que les activités poursuivies par le service d'urbanisme intéressent les affaires
de la Commune ;

Considérant les éléments susvisés ;

LE CONSEIL M U N I C I PA L

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l'unanimité,

PREND ACTE des autorisations d'urbanisme délivrées sur l'année 2025

DONNE pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la
présente délibération
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres présents.

Le Secrétaire de Séance
Laurent BEAUVAIS

Le Maire,

Jeanne BECART

Le Maire de Garches certifie le caractère exécutoire du présent acte à la date du : 02/04/2026

Publié par voie d'affichage, conformément à l'article L.2/21-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le : 02/04/2026

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040232-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



grchesAu coeur de la vie...

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02 avril 2026

2026.04.02.33

DELIBERATION P O RTA N T A P P R O B AT I O N D ' U N E
FINANCIERE AU CAS D'INFRACTION AU C O D E DE L'URBANISME

ASTREINTE

Le Conseil Municipal de la Commune de GARCHES, légalement convoqué, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, le jeudi 02 avril 2026, en Mairie, sous la Présidence du Maire.

ETAIENT PRÉSENTS :

Jeanne BECART, Béatrice BODIN, Grégoire VERSPIEREN, Pascale BLADIER-CHASSAIGNE,
Thierry MARI, Cécile PONY-VIGIER, Bruno GUERRA, Vincent GIRARD, Charlotte BAQUET,
Térence PERROD, Sophie RECHSTEINER, Catherine OLIVA, Côme MAURY-CASTAGNE,
Emmanuelle FERLA, Bruno BAUVIN, Laurent BEAUVAIS, Danielle MAILLARD, Géraud
MANHES, Isabelle HERBRETEAU, Yann BURSTEIN, Solène ALLANIC, Isabelle LE MADEC,
Marc ULRICH

ABSENT(S) EXCUSÉ(S) REPRÉSENTÉ(S) :

Philippe MONNERET a donné pouvoir à Thierry MARI
Sylvie THOMAS-DURIER a donné pouvoir à Béatrice BODIN
Jennifer BOUAZIZ a donné pouvoir à Charlotte BAQUET
Emilie BRIAND a donné pouvoir à Vincent GIRARD
Quentin LEFEBVRE a donné pouvoir à Cécile PONY-VIGIER
Yves MENEL a donné pouvoir à Yann BURSTEIN
Julien GUEGAN a donné pouvoir à Isabelle HERBRETEAU
Jean-Bernard FALCOT a donné pouvoir à Solène ALLANIC
Charlotte DENIZEAU-LAHAYE a donné pouvoir à Grégoire VERSPIEREN
Julien GROSSIORD a donné pouvoir à Sophie RECHSTEINER

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 23
Nombre de pouvoirs 10
Nombre de votants pouvoirs compris 33

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Laurent BEAUVAIS

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040233-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.480-I, L.480-4, L.481-2 et L.610-1 ;
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la
proximité de l'action publique ;
Vu la nécessité de préserver le patrimoine architectural, paysager et le cadre de vie de la
c o m m u n e ;

Vu l'intérêt communal à assurer le respect effectif des règles d'urbanisme ;

Considérant que la commune de Garches se distingue par un patrimoine architectural de
qualité et un cadre de vie résidentiel que la municipalité s'attache à préserver tout en
accompagnant un développement urbain maîtrisé ;

Considérant que la multiplication des infractions aux règles d'urbanisme porte atteinte au
cadre de vie communal et à l'égalité des administrés devant la règle ;
Considérant que la loi du 27 décembre 2019 a renforcé les pouvoirs du Maire en matière de
police de l'urbanisme, lui permettant de recourir à des mesures administratives destinées à
assurer la régularisation des infractions constatées ;

Considérant que l'astreinte administrative constitue un outil dissuasif et proportionné,
complémentaire à l'action pénale, visant à inciter les contrevenants à se conformer aux règles
en vigueur;

Considérant qu'il convient de définir les modalités de mise en œuvre et de modulation de
cette astreinte afin d'assurer son efficacité tout en respectant le principe de proportionnalité ;
Considérant le barème des astreintes administratives ci-dessous ;

B a r è m e d e s a s t r e i n t e s admin i s t r a t i ve s

Création < 20 mª de surface de plancher (SDP) ou d'emprise au sol sans autorisation ou non conforme à l'autorisation 100 € / jour

Création de 21 à 50 m' de SDP ou d'emprise au sol sans autorisation ou non conforme à l'autorisation 200 € / jour

Création de 51 à 100 m de SDP ou d'emprise au sol sans autorisation ou non conforme à l'autorisation 300 € / jour

Création > 100 m' de SDP ou d'emprise au sol sans autorisation ou non conforme à l'autorisation 500 € / jour

Création d'un lotissement ou d'un logement sans autorisation ou non conforme à l'autorisation 500 € / jour

Piscine sans autorisation ou non conforme 200 € / jour

Abri de jardin, annexe ou construction légère sans autorisation ou non conforme à l'autorisation 100 € / jour

Travaux de terrassement, exhaussement ou remblais réalisés sans autorisation ou non conformes 150 € / jour

Clôture édifiée sans autorisation ou non conforme aux règles du PLU 100 € / jour

Non-respect des matériaux, teintes ou prescriptions architecturales imposées par l'autorisation d'urbanisme 150 € / jour

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040233-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



Considérant les éléments susvisés ;

LE C O N S E I L M U N I C I PA L

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l'unanimité,
AUTORISE le maire à prononcer des astreintes administratives en matière d'urbanisme
prévues par les articles L.480-I et suivants du code de l'urbanisme

APPROUVE le principe de recours à l'astreinte administrative et du barème des astreintes
administratives de la présente délibération

DONNE pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la
présente délibération

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres présents.

Le Secrétaire de Séance

Laurent BEAUVAIS

Le Maire,

Jeanne BECART

Le Maire de Garches certifie le caractère exécutoire du présent acte à la date du : 02/04/2026

Publié par voie d'affichage, conformément à l'article L.2/ 21-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le : 02/04/2026

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040233-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



عنى
GarchesAu coeur de la vie...

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02 avril 2026

2026.04.02.34

DELIBERATION PORTANT ACTUALISATION DE LA CHARTE DE L'ARBRE
A LA VILLE DE GARCHES

Le Conseil Municipal de la Commune de GARCHES, légalement convoqué, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, le jeudi 02 avril 2026, en Mairie, sous la Présidence du Maire.

ETAIENT PRESENTS :

Jeanne BECART, Béatrice BODIN, Grégoire VERSPIEREN, Pascale BLADIER-CHASSAIGNE,
Thierry MARI, Cécile PONY-VIGIER, Bruno GUERRA, Vincent GIRARD, Charlotte BAQUET,
Térence PERROD, Sophie RECHSTEINER, Catherine OLIVA, Côme MAURY-CASTAGNE,
Emmanuelle FERLA, Bruno BAUVIN, Laurent BEAUVAIS, Danielle MAILLARD, Géraud
MANHES, Isabelle HERBRETEAU, Yann BURSTEIN, Solène ALLANIC, Isabelle LE MADEC,
Marc ULRICH

ABSENT(S) EXCUSÉ(S) REPRÉSENTÉ(S) :

Philippe MONNERET a donné pouvoir à Thierry MARI
Sylvie THOMAS-DURIER a donné pouvoir à Béatrice BODIN
Jennifer BOUAZIZ a donné pouvoir à Charlotte BAQUET
Emilie BRIAND a donné pouvoir à Vincent GIRARD
Quentin LEFEBVRE a donné pouvoir à Cécile PONY-VIGIER
Yves MENEL a donné pouvoir à Yann BURSTEIN
Julien GUEGAN a donné pouvoir à Isabelle HERBRETEAU
Jean-Bernard FALCOT a donné pouvoir à Solène ALLANIC
Charlotte DENIZEAU-LAHAYE a donné pouvoir à Grégoire VERSPIEREN
Julien GROSSIORD a donné pouvoir à Sophie RECHSTEINER

N o m b r e de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 23
Nombre de pouvoirs 10

Nombre de votants pouvoirs compris 33

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Laurent BEAUVAIS

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040234-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'environnement et particulièrement ses articles LI 10-I et suivants ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme de la commune de GARCHES approuvé le 7 décembre 2015,
modifié le 30 juin 2020, le 15 février 2022 et le 23 septembre 2025 ;
Vu la Charte de l'arbre de la ville de Garches ;

Vu la Charte de l'arbre du département des Hauts-de-Seine ;

Considérant que l'évolution législative de ces dernières années nécessite une mise à jour de
l'ensemble de l'aspect réglementaire de la Charte de l'arbre de Garches afin d'établir une base
juridique plus juste et conforme aux documents en vigueur ;

Considérant qu'une clarté et une lisibilité accrue permet une meilleure compréhension avec
des illustration visuelles, et une meilleure application de l'ensemble de la Charte ;

Considérant que le barème de l'arbre mis en place sur le modèle du barème départemental
de l'arbre des Hauts-de-Seine en février 2025, permet une application simplifiée pour tous, et
de meilleures estimations de la valeur d'un arbre ;

Considérant que cette actualisation du barème de la charte assure la protection et la
préservation de son environnement et de sa biodiversité ;

Considérant les éléments susvisés ;

LE CONSEIL MUNICIPAL

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l'unanimité

A P P R O U V E l'actualisation de la Charte de l'arbre

ADOPTE l'actualisation du barème de l'arbre figurant dans la Charte de l'arbre de la ville de
Garches sur le territoire de la Commune ;
DONNE pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la
présente délibération

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres présents.

Le Secrétaire de Séance

Laurent BEAUVAIS

au Vais,

Le Maire,

Jeanne BECART

Le Maire de Garches certifie le caractère exécutoire du présent acte à la date du : 02/04/2026
Publié par voie d'affichage, conformément à l'article L.2/21-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le : 02/04/2026

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040234-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



GarchesAu cœur de la vie...

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02 avril 2026

2026.04.02.35

DELIBERATION P O R T A N T A P P R O B AT I O N DE LA MISE EN P L A C E D ' U N E
DECLARATION PREALABLE AUX DIVISIONS FONCIERES DES ZONES EU
DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA VILLE DE GARCHES.

Le Conseil Municipal de la Commune de GARCHES, légalement convoqué, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, le jeudi 02 avril 2026, en Mairie, sous la Présidence du Maire.

ETAIENT PRÉSENTS :

Jeanne BECART, Béatrice BODIN, Grégoire VERSPIEREN, Pascale BLADIER-CHASSAIGNE,
Thierry MARI, Cécile PONY-VIGIER, Bruno GUERRA, Vincent GIRARD, Charlotte BAQUET,
Térence PERROD, Sophie RECHSTEINER, Catherine OLIVA, Côme MAURY-CASTAGNE,
Emmanuelle FERLA, Bruno BAUVIN, Laurent BEAUVAIS, Danielle MAILLARD, Géraud
MANHES, Isabelle HERBRETEAU, Yann BURSTEIN, Solène ALLANIC, Isabelle LE MADEC,
Marc ULRICH

ABSENT(S) EXCUSÉ(S) REPRÉSENTÉ(S) :

Philippe MONNERET a donné pouvoir à Thierry MARI
Sylvie THOMAS-DURIER a donné pouvoir à Béatrice BODIN
Jennifer BOUAZIZ a donné pouvoir à Charlotte BAQUET
Emilie BRIAND a donné pouvoir à Vincent GIRARD
Quentin LEFEBVRE a donné pouvoir à Cécile PONY-VIGIER
Yves MENEL a donné pouvoir à Yann BURSTEIN
Julien GUEGAN a donné pouvoir à Isabelle HERBRETEAU
Jean-Bernard FALCOT a donné pouvoir à Solène ALLANIC
Charlotte DENIZEAU-LAHAYE a donné pouvoir à Grégoire VERSPIEREN
Julien GROSSIORD a donné pouvoir à Sophie RECHSTEINER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Laurent BEAUVAIS

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 23
Nombre de pouvoirs 1 0

Nombre de votants pouvoirs compris 33

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040235-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l'urbanisme et particulièrement l'article L 115-3 et R421-23 ;
Vu le Plan Local d'Urbanisme en vigueur ;

Considérant que, dans certaines parties du territoire communal, la qualité des sites, des

milieux naturels, des paysages ainsi que les équilibres biologiques justifient une protection
particulière ;

Considérant qu'il résulte de l'application combinée des articles R421-23 et LI I5-3 du code de
l'urbanisme que le conseil municipal peut décider, par délibération motivée, de soumettre à
déclaration préalable les divisions foncières n'entrant pas dans le champ d'un permis
d'aménager, dans des secteurs qu'il délimite ;

Considérant que ces divisions, par leur importance, le nombre de lots qu'elles créent ou les
travaux qu'elles entraînent, sont susceptibles de compromettre gravement le caractère naturel
des espaces, la qualité des paysages ou le maintien des équilibres biologiques ;
Considérant l'intérêt pour la commune de soumettre à déclaration préalable certaines
divisions foncières ;

Considérant les éléments susvisés ;

LE CONSEIL MUNICIPAL

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l'unanimité,
RAPPORTE la délibération du 08 mars 20217 relative au contrôle des divisions foncières
dans les zones UE du PLU

APPROUVE le contrôle les divisions des terrains en subordonnant à déclaration préalable
toute division foncière à l'intérieur de la zone UE du Plan Local d'Urbanisme.

DONNE pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la
présente délibération

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres présents.

Le Secrétaire de Séance

Laurent BEAUVAIS

Beau ais
Le Maire,

Jeanne BECART

auts-de-Sein

Le Maire de Garches certifie le caractère exécutoire du présent acte à la date du : 02/04/2026
Publié par voie d'affichage, conformément à l'article L.2/ 21-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le : 02/04/2026

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040235-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



GarchesAu coeur de la vie...

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02 avril 2026

2026.04.02.36

DELIBERATION P O R TA N T ELECTION DES CONSEILLERS
SUPPLEMENTAIRES AU CONSEIL DE TERRITOIRE DE L'ÉTABLISSEMENT
PUBLIC TERRITORIAL PARIS OUEST LA DEFENSE (POLD)

Le Conseil Municipal de la Commune de GARCHES, légalement convoqué, s'est assemblé au
lieu ordinaire de ses séances, le jeudi 02 avril 2026, en Mairie, sous la Présidence du Maire.

ETAIENT PRÉSENTS :

Jeanne BECART, Béatrice BODIN, Grégoire VERSPIEREN, Pascale BLADIER-CHASSAIGNE,
Thierry MARI, Cécile PONY-VIGIER, Bruno GUERRA, Vincent GIRARD, Charlotte BAQUET,
Térence PERROD, Sophie RECHSTEINER, Catherine OLIVA, Côme MAURY-CASTAGNE,
Emmanuelle FERLA, Bruno BAUVIN, Laurent BEAUVAIS, Danielle MAILLARD, Géraud
MANHES, Isabelle HERBRETEAU, Yann BURSTEIN, Solène ALLANIC, Isabelle LE MADEC,
Marc ULRICH

ABSENT(S) EXCUSE(S) REPRÉSENTÉ(S) :

Philippe MONNERET a donné pouvoir à Thierry MARI
Sylvie THOMAS-DURIER a donné pouvoir à Béatrice BODIN
Jennifer BOUAZIZ a donné pouvoir à Charlotte BAQUET
Emilie BRIAND a donné pouvoir à Vincent GIRARD
Quentin LEFEBVRE a donné pouvoir à Cécile PONY-VIGIER
Yves MENEL a donné pouvoir à Yann BURSTEIN
Julien GUEGAN a donné pouvoir à Isabelle HERBRETEAU
Jean-Bernard FALCOT a donné pouvoir à Solène ALLANIC
Charlotte DENIZEAU-LAHAYE a donné pouvoir à Grégoire VERSPIEREN
Julien GROSSIORD a donné pouvoir à Sophie RECHSTEINER

Nombre d e membres e n exercice 33
Nombre de membres présents 23
Nombre de pouvoirs 10
Nombre de votants pouvoirs compris 33

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Laurent BEAUVAIS

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040236-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



Vu les articles L. 5211-6 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
métropoles (MAPTAM) ;

Vu la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) :

Vu la délibération n° 2026.03.27.21 du 27 mars 2026 portant désignation de deux conseillers
territoriaux supplémentaires au sein du conseil de territoire de l'établissement public territorial Paris-
Ouest La Défense ;

Considérant que la répartition des sièges de conseillers territoriaux supplémentaires au sein de
l'établissement public territorial Paris-Ouest La Défense (POLD) a été modifiée en raison de l'évolution
de la distribution de la population au sein des communes membres, de sorte que Garches ne dispose
plus que d'un seul conseiller territorial supplémentaire ;

Considérant que la délibération du conseil municipal susvisée désignait des conseillers territoriaux
supplémentaires au nombre de deux, et qu'il convient par conséquent procéder à son retrait ;

Considérant qu'il convient de désigner le conseiller territorial supplémentaire de la commune au sein
de l'établissement public territorial Paris-Ouest La Défense ;

Considérant les éléments susvisés ;

LE C O N S E I L M U N I C I PA L

APRES EN AVOIR DELIBERE

À la majorité, 8 conseillers municipaux ayant décidé de ne pas prendre part au vote,

RETIRE la délibération n° 2026.03.27.21 du 27 mars 2026 portant désignation de deux conseillers
territoriaux au conseil de territoire de l'établissement public territorial Paris-Ouest La Défense

DÉCIDE de procéder à l'élection, selon les modalités prévues à l'article L. 52/ 1-6-2 du Code général
des collectivités territoriales, du conseiller territorial supplémentaire appelé à siéger au Conseil de
territoire de Paris-Ouest La Défense (POLD),

DÉSIGNE le Conseiller territorial supplémentaire au sein du Conseil de territoire de POLD suivant :

- Béatrice BODIN

DONNE pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente
délibération

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre des membres présents.

Le Secrétaire de Séance

Laurent BEAUVAIS

Le Maire,

Jeanne BECART

Le Maire de Garches certifie le caractère exécutoire du présent acte à la date du : 02/04/2026
Publié par voie d'affichage, conformément à l'article L.2/21-25 du Code Général des Collectivités Territoriales le : 02/04/2026

Accusé de réception en préfecture
092-219200334-20260402-2026040236-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026


